
PROVINCE DE QUÉBEC 
RÉGIE INTERMUNICIPALE 
DU COMTÉ DE BEAUCE-SUD 
 
Procès-verbal d'une assemblée régulière des administrateurs de la Régie 

Intermunicipale du Comté de Beauce-Sud, tenue jeudi le 16 décembre 

2010 à 19h30 au siège social de la Régie situé au 695, rang St-Joseph, 
Saint-Côme-Linière. 
 

Étaient présents Messieurs: 

Jean-Guy Plante, représentant de Saint-Philibert 
St-Georges Cloutier, représentant de Saint-Zacharie 

Gilles Daraîche, représentant de Saint-Évariste de Forsyth 

Stéphane Auclair, représentant de Notre-Dame-des-Pins 
Yvan Paré, représentant de Saint-Martin 

Richard Giroux, représentant de Saint-Benoît-Labre 
Paul Joly, représentant de La Guadeloupe 

Gabriel Giguère, représentant de Saint-Côme-Linière 

Elzéar Dupuis, représentant de Saint-René 
Éric Maheux, représentant de Saint-Prosper 

Mario Breton, représentant de Saint-Honoré de Shenley 
Michel Breton, représentant de Saint-Hilaire de Dorset 
 

Formant quorum sous la présidence de Monsieur Lionel Bisson, président 

et représentant de la Ville de Saint-Georges. 
              
Est également présent Monsieur Roger Turcotte, secrétaire-trésorier de 

la Régie. 
 

L'assemblée est ouverte à 19h30. 

 
 

 

RÉSOLUTION NO: 4069-10 
 
ACCEPTATION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
IL EST PROPOSÉ par Monsieur Gilles Daraîche 

APPUYÉ par Monsieur Elzéar Dupuis 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 
QUE l’ordre du jour de cette assemblée soit accepté tel que présenté en y 

ajoutant les items suivants : 

 
12.1 Adjudication d’un mandat à un laboratoire accrédité pour diverses 

analyses des eaux en 2011; 
 

12.2 Disposition d’un ordinateur (tour). 

 
ADOPTÉE 

 

 

RÉSOLUTION NO: 4070-10 
 
ACCEPTATION DU PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE TENUE 

LE 18 NOVEMBRE 2010 

 
IL EST PROPOSÉ par Monsieur St-Georges Cloutier 

APPUYÉ par Monsieur Mario Breton 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 

QUE le procès-verbal de l’assemblée régulière de ce conseil tenue le 18 
novembre 2010 soit accepté tel que rédigé. 

 

ADOPTÉE 
 

 
 



DÉPÔT DE DOCUMENTS 
 

Le secrétaire-trésorier dépose auprès des membres de ce conseil les 

documents suivants et il répond à leurs questions. 
 

- Les autorisations de dépenses en date du 16 décembre 2010; 
 

- Le tonnage de matières résiduelles acheminées au lieu 

d’enfouissement  technique de la Régie par ou pour chacune des 
municipalités membres de la Régie au cours du mois de novembre 

2010;                
 

- 
 

 

 
- 

 
 

 

 
 

 

Le tonnage de matières recyclables (bac bleu) ramassées dans 
chacune des municipalités membre de la Régie au cours des mois de 

novembre 2010 selon les données transmises par l’entrepreneur; 

 
Le compte rendu de la rencontre des membres du comité de vigilance 

du lieu d’enfouissement technique de la Régie, laquelle rencontre a 
été tenue le 08 décembre 2010. 

 

 

RÉSOLUTION NO: 4071-10 
 

ACCEPTATION DES DÉBOURSÉS 

 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Gabriel Giguère 
APPUYÉ par Monsieur Paul Joly 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE  les  déboursés  présentés   soient  acceptés   selon   les  chèques 

suivants : #C-1000641 à #C-1000690 inclusivement, de même que selon 
les chèques #P-1000457 à #P-1000491 inclusivement, pour un déboursé 

total de 176 793.27$. 

ADOPTÉE 
 

 

RÉSOLUTION NO: 4072-10 
 

POLITIQUE DE GESTION CONTRACTUELLE 
 

CONSIDÉRANT qu’une politique de gestion contractuelle doit être 
adoptée par les municipalités, les Régies 

Intermunicipales et les MRC avant le 1er janvier 2011;  
 

CONSIDÉRANT 

 
 

 
 

CONSIDÉRANT 

 

qu’un projet d’une telle politique a été préparé par le 

secrétaire-trésorier et transmis à chacun des 
administrateurs de la Régie avec l’avis de convocation 

de la présente assemblée; 
 

que cette politique pourra éventuellement être 

modifiée; 
 

CONSIDÉRANT 
 

les discussions intervenues à ce sujet; 
 

EN CONSÉQUENCE 
 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Gabriel Giguère 

APPUYÉ par Monsieur Richard Giroux 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 

 

QUE le projet de politique de gestion contractuelle préparé par le 
secrétaire-trésorier de la Régie soit accepté tel que présenté; 

 
QUE ce conseil se réserve le droit de pouvoir modifier la dite politique au 
moment jugé opportun. 

 

ADOPTÉE 



RÉSOLUTION NO:  4073-10  
 

NOMINATION SUR COMITÉ ENVIRONNEMENT 

 
CONSIDÉRANT que la Régie a formé le 21 octobre 2010 par l’adoption 

de sa résolution #4052-10 son comité Environnement;        

 
CONSIDÉRANT que les objectifs de ce comité sont plus amplement 

décrits dans la résolution #4051-10, laquelle a 

également été adoptée le 21 octobre 2010; 
                     

CONSIDÉRANT 
 

 

CONSIDÉRANT 
 

 
 

CONSIDÉRANT 

qu’il reste un poste à combler à titre de membre de ce 
comité;  

 

que Monsieur Gabriel Giguère, représentant de la 
municipalité de St-Côme-Linière s’est montré intéressé 

à faire partie dudit comité; 
 

les discussions intervenues à ce sujet; 
  

EN CONSÉQUENCE 
 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Elzéar Dupuis 

APPUYÉ par Monsieur Éric Maheux 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 
 

QUE Monsieur Gabriel Giguère, représentant de la municipalité de St-
Côme-Linière soit nommé sur ce comité.   
 

ADOPTÉE 
 
 

RÉSOLUTION NO:  4074-10  
 

COLLECTE RDD & AUTRES MATIÈRES - 2011 

 
IL EST PROPOSÉ par Monsieur Gilles Daraîche 

APPUYÉ par Monsieur Paul Joly 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 

QUE le secrétaire-trésorier soit autorisé à organiser la collecte des 
résidus domestiques dangereux (RDD) et autres matières pour le 

printemps 2011; 
 

QUE ces collectes soient tenues les 28 et 29 mai, de même que les 04 et 

05 juin 2011;          
 

QUE le secrétaire-trésorier interpelle les membres du comité formé par la 
résolution #3927-09 si besoin dans ce dossier. 
 

ADOPTÉE 
 

 

RÉSOLUTION NO:  4075-10  
 

CRÉATION D’UN FONDS RÉSERVÉ « ENTRETIEN CONTENEURS » 

 
CONSIDÉRANT que la Régie s’est fait fabriquer des conteneurs d’une 

capacité variant entre 02 et 09 verges cubes pour la 
récupération;  

 
CONSIDÉRANT 

 

 
 

 
 

 

 

que les membres du comité de travail formé par la 

résolution #3927-09 ont discuté de l’entretien et du 

remplacement de ces conteneurs lors des rencontres 
du 06 avril et 03 juin 2010 et qu’ils se sont entendu sur 

les modalités pour créer un fonds réservé à l’entretien 
de ces conteneurs; 

 

 



CONSIDÉRANT 
 

 

 
 

 
 

 
CONSIDÉRANT 

que ce comité recommande à ce que la Régie place 
mensuellement dans un fonds réservé l’équivalent de 

0.476871$ la verge cube d’un conteneur utilisé pour la 

récupération, le tout plus amplement décrit au compte 
rendu de la rencontre des membres de ce comité tenue 

le 03 juin 2010 dont copie fait partie de la présente 
résolution tout comme si au long reproduit; 

 
les discussions intervenues à ce sujet; 

  

EN CONSÉQUENCE 
 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Elzéar Dupuis 
APPUYÉ par Monsieur Yvan Paré 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 
QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 

 
QUE les membres de ce conseil acceptent la recommandation faite par le 

comité et entérine la création d’un fonds réservé entretien de conteneur 

pour la Régie; 
 

QUE le secrétaire-trésorier soit autorisé à transférer mensuellement dans 
ce fonds 0.476871$ la verge cube, et ce, en fonction de la capacité de 

chacun des conteneurs utilisés pour la récupération;  

 
QUE ces argents soient chargés aux municipalités utilisatrices des 

conteneurs via leur quote-part du budget annuel de la Régie. 
 

ADOPTÉE 
 
 

RÉSOLUTION NO:  4076-10  
 

ENCOMBRANTS MÉNAGERS                                       
 

CONSIDÉRANT que la Régie a adopté lors de sa séance régulière tenue 

le 20 mars 2008, sa résolution #3666-08, à l’effet 
qu’elle accepte de donner gratuitement au Comptoir 

Régional de Beauce Inc. les biens en bon état 
(réutilisable) qu’elle a ramassés et pour lesquelles elle 

ne trouve pas preneur; 

 
CONSIDÉRANT 

 
 

CONSIDÉRANT 
 

 

CONSIDÉRANT 
 

 
CONSIDÉRANT 

que cet organisme n’est jamais venu chercher de tels 

biens sous prétexte qu’ils en ont déjà trop;   
 

que la Régie a déjà eu une réponse semblable de la 
Ressourcerie Beauce Sartigan;   

 

qu’il y a d’autres organismes d’entraide et/ou de 
charité sur le territoire;                       

 
les discussions intervenues à ce sujet; 

  

EN CONSÉQUENCE 
 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Stéphane Auclair 
APPUYÉ par Monsieur Gabriel Giguère 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 
QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 

 
QUE ce conseil abroge à toute fin que de droit sa résolution #3666-08 

adoptée le 20 mars 2008;  

 
QUE ce conseil autorise son secrétaire-trésorier à remettre gratuitement 
aux organismes d’entraide ou de charité œuvrant sur le territoire de la 

Régie qui en feront la demande, les biens en bon état (réutilisable) dont 
elle n’a pu se départir. 

 

ADOPTÉE 



RÉSOLUTION NO:  4077-10  
 

SOCIAL ANNUEL 

 
IL EST PROPOSÉ par Monsieur Yvan Paré 

APPUYÉ par Monsieur Mario Breton 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 

QUE soit organisé un social annuel pour les administrateurs et les 
employés de la Régie Intermunicipale du Comté de Beauce-Sud;  

 
QUE cette activité prenne la forme d’un souper, lequel serait tenu le 21 
janvier 2011 à 18h30 au Resto Bar Le Sabreur de Saint-Georges; 

 
QUE le conseil autorise son secrétaire-trésorier à défrayer le coût du 

repas d’un administrateur et/ou d’un employé jusqu’à concurrence du 
prix d’une table d’hôte disponible à cet endroit. 

 

ADOPTÉE 
 

 

CORRESPONDANCE 
 

Fonds Écomunicipalité IGA 
Les administrateurs sont informés que ce fonds finance certains 

projets reliés à l’environnement.  On peut retrouver l’information sur 

internet à l’adresse suivante : http://fondsecomunicipalite.org/ 

 
MAMROT 07-12-2010 

Le Ministre des Affaires municipales, des Régions et de l'Occupation 
du territoire nous a informé par courrier en date du 07 décembre que 

la plainte relative à l’adjudication d’un contrat pour la fourniture de 

conteneurs pour les matières recyclables et celle relative à 
l’affectation du surplus accumulé de la Régie pour payer les dits 

conteneurs, déposées à ce ministère contre la Régie Intermunicipale 
du Comté de Beauce-Sud ont été jugées non recevables par le dit 

ministère. 

 
 

RÉSOLUTION NO:  4078-10  
 

LABORATOIRE 2011 

 
CONSIDÉRANT que Aquatech Inc. opère pour la Régie le système de 

traitement des eaux de lixiviation, et ce, en vertu de la 
résolution #3852-09 adoptée par ce conseil le 18 juin 

2009;  

 
CONSIDÉRANT 

 
 

CONSIDÉRANT 
 

 

 
 

CONSIDÉRANT 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

CONSIDÉRANT 
 

 
 

qu’il y a certaines analyses des eaux de lixiviation à 

faire, et ce, régulièrement (suivi environnemental);               
 

que Aquatech Inc. a demandé des prix sur invitation à 
quatre (4) laboratoires pour effectuer les analyses 

nécessaires au suivi environnemental de la Régie en 

2011; 
 

que les prix reçus sont les suivants : 
 

Nom du labo Montant total taxes non 
incluses 

Biolab 25 159.50$ 

Agat 26 445.00$ 

Maxxam Analytique 28 855.50$ 

Exova 32 759.00$ 

             
que Monsieur Michel Veilleux de Aquatech Inc. a 

déclaré dans une correspondance datée du 08 

décembre 2010 avoir analysé toute les soumissions 
reçues et qu’elles sont toutes conformes; 

http://fondsecomunicipalite.org/


CONSIDÉRANT 
 

 

CONSIDÉRANT 

que Monsieur Veilleux recommande à la Régie le plus 
bas soumissionnaire soit Biolab; 

 

les discussions intervenues à ce sujet; 
  

EN CONSÉQUENCE 
 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Michel Breton 

APPUYÉ par Monsieur St-Georges Cloutier 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 
QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 

 
QUE ce conseil accorde à Biolab le mandat d’effectuer les analyses 

nécessaires au suivi environnemental de la Régie pour 2011, et ce, selon 

l’offre déposée. 
 

ADOPTÉE 
 
 

RÉSOLUTION NO: 4079-10 
 
DISPOSITION D’ACTIF (ORDINATEUR) 

 
CONSIDÉRANT que la Régie a changé en 2010 l’ordinateur qu’utilisait 

Madame Audrey Poulin pour son travail car il n’était 
plus assez performant; 

 
CONSIDÉRANT que Madame Poulin à offert à la Régie 20.00$ pour cet 

ordinateur (tour);  
                     

CONSIDÉRANT 

 

les discussions intervenues à ce sujet; 

EN CONSÉQUENCE 
 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Gabriel Giguère 
APPUYÉ par Monsieur Jean-Guy Plante 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 
 

QUE ce conseil accepte l’offre déposée par Madame Poulin.  
 

ADOPTÉE 
 

 

RÉSOLUTION NO: 4080-10 
 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 
IL EST PROPOSÉ par Monsieur Elzéar Dupuis 

APPUYÉ par Monsieur Yvan Paré 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 

QUE la présente assemblée soit levée à 20h28. 
 

ADOPTÉE 
 

 

 
 

 
 

 

LE PRÉSIDENT    LE SECRÉTAIRE-TRÉSORIER 
 
 
 
LIONEL BISSON    ROGER TURCOTTE 


